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                                                         Département de l’Yonne 

Commune de Saint-Florentin (89) 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 

 
1. ICPE / Demande d’autorisation environnementale en vue de l’extension de 

l’installation de stockage de déchets non dangereux Duchy IV sur le territoire de la 

commune de Saint-Florentin (89600) 

2. L’institution de servitudes d’utilité publique de ISDND Duchy IV sur le territoire de la 

commune de Saint-Florentin (89600) 

 

 

Procès-Verbal de Synthèse 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

Maitre d’ouvrage :  

COVED Environnement 

 

 

Patrick KLUBA 
3, rue Victor Hugo 89100 Malay-le-Grand 

Commissaire Enquêteur public 
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   Déroulement de l’enquête  
 

L’enquête publique unique relative à la demande d’autorisation environnementale en vue de 
l’extension de l’installation de stockage de déchets non dangereux de Duchy IV sur le territoire 

de la commune de Saint-Florentin (89600) et à l’institution de servitudes d’utilité publique de 

ISDND Duchy IV sur le territoire de la commune de Saint-Florentin (89600) a été organisée 
pendant 32 jours consécutifs du 22 Aout 2023 8h00 au 22 septembre 2023 18h00 en mairie de 

Saint-Florentin. 

 

Le commissaire enquêteur a tenu les 4 permanences prévues, aux jours et heures fixées par 
l’arrêté du 02 juillet 2023 N° PREF-SAPPIE-BE-2023-0287. 

 

 

Jour Date lieu Heure début Heure fin 

Mardi 22/08/2023 Saint-Florentin 08h00 12h00 

Samedi 09/09/2023 Saint-Florentin 09h00 12h00 

Lundi  18/09/2023 Saint-Florentin 13h30 17h15 

Vendredi 22/09/2023 Saint-Florentin 08h00 12h00 

 

 

 
Durant cette période, 2 personnes se sont présentées lors des permanences en mairie. 

 

Le 22 Aout 2023, Mr Richter Alain, 13 rue du donjon, 89600 Saint -Florentin, qui a formalisé 
une observation sur le registre. 

 

Le 22 septembre 2023, Mme Germain Maud, Le petit Frévaux, qui a formalisé une observation 

et déposé un courrier et deux photos. 
 

Hors permanences, aucune personne c’est présenté en mairie pour consulter le dossier ou 

formalisé une observation ou une requête. 
 

 

Le registre dématérialisé mis à disposition du public via le site https://www.registre-
dematerialise.fr/4753  à lui, enregistré, un peu plus d’intérêt du public. 

 

En effet, 1354 visiteurs ont consulté le site web, 368 personnes ont téléchargés au moins une 

pièce du dossier, pour un total de 585 téléchargements réalisés. 
 

Via le registre dématérialisé, 20 contributions ont été déposés par le public dont 1 en 

provenance de la préfecture et 1 autre via l’adresse mail du site. 
 

Au global, 22 Observations, dont 15 favorables au projet, non soumises à la COVED 

Environnement et 7 Observations soumises au maitre d’ouvrage en attente d’une réponse qui 
sera analysée par le commissaire enquêteur. 

 

 

 

https://www.registre-dematerialise.fr/4753
https://www.registre-dematerialise.fr/4753
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Liste des Observations (contributions) en attente d’une réponse du maitre d’ouvrage : 

 

 

Contributions via le registre papier. 

 

               Mr. Richter Alain (permanence du 22 Aout 2023). Annexe N°1 
 

Des odeurs nauséabondes émanant de l’ISDND sont perceptibles à Saint-Florentin lors 
d’épisodes pluvieuses. 

Un registre de plaintes dématérialisés permettrait un signalement plus facile à l’exploitant qui 

pourrait alors agir plus rapidement et plus efficacement sur l’émission des odeurs. 
 

 

Réponse du maitre d’ouvrage : 
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Mme. Maud Germain (permanence du 22 septembre 2023) + Annexe N°1, N°2 et N°3 
 

 
 

Réponse du maitre d’ouvrage : 
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Contributions via le registre dématérialisé (WEB, Mail, Préfecture) 

 

             Mr. Ravi Ambroise, 29 rue de la maladrerie, 89600 Saint-Florentin (Registre 

dématérialisé) 

 
L'extension de la zone de stockage des déchets sur les parcelles en question va entraîner 

une nette détérioration de la qualité de vie des habitants limitrophes à ces parcelles. En effet, 
les va-et-vient incessants des engins de chantier seront source de nuisance sonore permanente. 

D'autre part, les odeurs des ordures ménagères en décomposition seront bien plus perceptibles 

par les habitants du fait du rapprochement de la zone de stockage des habitations. C'est donc 
bien la santé des habitants limitrophes qui est en jeu par ce projet d'extension, sans parler de la 

défiguration du paysage depuis les chemins de randonnée tout proches. 

Pour toutes ces raisons, je suis opposé à ce projet en l'état. 

 
 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

 

 

 

 

Anonyme (Registre dématérialisé) 

 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

 
La lecture des éléments fournis par Coved dans le dossier pour l’extension de son site de 

Duchy amène certaines interrogations : 

 
- Dans son courrier de demande au Préfet, Coved, qui se targue d’être le plus gros 

contributeur dans l’effort de diminution des capacités de stockage (comme si cette diminution 

était une démarche volontaire alors qu’ils n’ont tout simplement pas eu le choix puisque que 
les arrêtés arrivaient en fin de vie et que le plan régional de prévention et de gestion des 

déchets limite les capacités…), évoque la fermeture anticipée du site de Champigny « Dès 

lors que l’horizon de la continuité de Duchy IV sera plus lisible… ». Qu’est-ce que ça 

signifie « plus lisible » ? Conditionnent-ils la fermeture de Champigny à l’obtention de 
l’autorisation pour Duchy ? Les promesses n’engageant que ceux qui les entendent, je vous 

conseille vivement de faire l’instruction de la fermeture de Champigny en même temps que 

celle de l’autorisation de Duchy. Je vous rappelle que la fermeture de Vic de Chassenay, dans 
le département voisin et exploité par le même Coved/Paprec, s’est très mal passé. Juste avant 

de fermer, ces gens-là ont bourré leur site de déchets non autorisés venant de la France entière 

! Cela a fait la une des journaux. D’ici à ce qu’ils recommencent ou qu’ils demandent 3 ans 
de plus pour fermer Champigny, il n’y a qu’un pas. Celui de la « visibilité » ! 

 

- L’étude faune-flore a tout simplement été bâclée ! 

L’état initial est très mauvais. Les inventaires des espèces présentes sur site ont été réalisés 
uniquement en période hivernale, période où la majorité des espèces sont très peu détectables 

et en plus, ils ont été menés seulement sur l’emprise de stockage alors que l’ensemble du 

périmètre ICPE est concerné. Comment mesurer les enjeux et impacts avec un état initial des 
plus sommaire ? 

o Absence d’étude des zones humides ; 

o Les impacts résiduels, tous évalués comme non significatifs (!!!), ne distinguent pas le 

risque de destruction d’individus et d’habitats. 
- Au regard de l’étude faune-flore, le projet, aura des impacts conséquents sur la biodiversité : 

o Destruction de deux bassins de gestion des eaux dans lesquels sont recensés pas moins de 7 
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espèces d’amphibiens. Or, tous les amphibiens sont protégés ; 

o Destruction des habitats naturels présents au sein du périmètre actuel ; 
o Création de nouveaux bassins sur des zones n’ayant fait l’objet d’aucun inventaire. 

 

- Enfin, dans le dossier technique, le sujet de la gestion des eaux n’est pas très rassurant. En 
effet, il est indiqué que lors du traitement des lixiviats, le perméat est dilué dans le bassin des 

eaux de ruissellement. Je ne suis pas un expert mais cette dilution pose question. 

 

Pour toutes ces raisons, je suis fermement opposé à ce projet et j’espère que nos élus le seront 
également et je vous invite, Monsieur le commissaire enquêteur, à émettre un avis très 

défavorable. 
 

 

 

Réponse du maitre d’ouvrage : 
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Mme. Sylvie Beltrami, Association ADENY, 63 boulevard de Verdun 89100 Sens 

(Registre dématérialisé) 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 
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Mr. Didier Michel, Entreprise Michel recyclage, Venoy (Registre dématérialisé) 

 

 
M. Le commissaire enquêteur 

 
Nous souhaitons porter à votre connaissance les éléments suivants: 

Nous exploitons des centres de tri de déchets en vue de leur recyclage et leur valorisation sur nos 

centre de Brienon sur Armançon et de Venoy 

Bien que notre entreprise soit performante dans son pourcentage de valorisation, une fraction des 
déchets qui nous sont apportés ne sont ni recyclables, ni valorisable. 

Si il n’est pas logique, et d’ailleurs prohibé actuellement par les textes de déverser dans des centres 

d’enfouissement des déchets non trié, il convient de conserver des capacités dans ces centres de façon 
à servir d’exutoire pour les déchets non valorisables en centre de tri. 

Nous attirons votre attention sur des fermetures temporaires de centres de tri, par le passé, du fait de 

capacité d’acceptation des centres d’enfouissement régionaux saturés. 
De toute évidence la démarche de trie et de valorisation étant vertueuse, en particulier dans le cadre 

des les économies du carbone et de l’énergie, il serait écologiquement dommageable d’en être amené à 

refuser des déchets valorisable dans la mesure dans la mesure où nous n’aurions plus d’exutoire pour 

la fraction non recyclable. 
Vous remerciant, M. le commissaire, de la prise en compte de nos remarques dans votre rapport, nous 

vous prions d’accepter nos salutations les meilleures. 

 

D. Michel 

 

Réponse du maitre d’ouvrage : 
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Mme. Catherine Schmitt, Association Yonne Nature Environnement, 60 avenue 

Edouard Branly89400 Migennes (Registre dématérialisé) 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 
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ANNEXES  

 

Annexe N°1 
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Annexe N°2 
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Annexe N°3 
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